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Le 5 mai 2026 COURRIER ÉLECTRONIQUE

Monsieur Martin Lavoie
lavoie941@gmail.com

Objet : D 2027-003

Monsieur,

Par la présente, nous donnons suite à votre demande , reçue à la direction 
des communications, des relations publiques et des affaires juridiques de Santé Québec (Bas-Saint-
Laurent) le 2 avril dernier.

« je sollicite l'accès aux supports matériels et numériques suivants concernant la séance du Conseil
d'administration (CA) tenue le 24 mars 2024 2026 :

1. Gestion technique des accès (preuves de traitement)

Le registre numérique (log file) généré par la plateforme Teams pour cette séance, incluant le nombre
de participants connectés ainsi que le décompte des tentatives de connexion refusées ou restées en
attente.

Les copies des courriels d'envoi du lien de connexion transmis aux citoyens demandeurs, incluant les
métadonnées (horodatage précis de l'envoi), afin de documenter le délai de traitement des
inscriptions.

2. Transparence et questions du public

Le registre, la liste ou le fichier compilant les questions reçues par courriel ou via le formulaire
d'inscription pour cette séance spécifique.

Tout document interne (note, mémo ou directive) indiquant les critères de sélection des questions lues
et répondues officiellement durant la séance.

3. Promotion et publicité

Les copies des avis publics (bons de commande de journaux, captures d'écran datées des réseaux
sociaux ou fichiers d'envois ciblés) ayant servi à informer la population de la tenue de cette séance.

4. Enregistrement source

Une copie numérique intégrale (fichier audio et vidéo) de l'enregistrement de la séance du 24 mars
2024, tel que capté par la plateforme Teams.

Note : Ce fichier source constitue un document existant dès sa création au sens de l'article 3 de la Loi.
Son accès est indépendant de l'approbation ultérieure d'un procès-verbal ou d'un compte rendu

Monsieur Martin Lavoie
lavoie941@gmail.com



Précision (MODIF) 
 
Contrairement à certaines interprétations restrictives visant à transformer des demandes de 
documents en simples « questions », les éléments demandés ici (fichiers logs, courriels avec 
métadonnées, fichiers d'enregistrement et preuves de publication) constituent bel et bien des 
documents au sens de la Loi.» 
 
1.  Vous trouverez ci-joint  que nous avons été en mesure  concernant le registre 
des connexions.  
 
2. ll y a eu trois questions, soit celle de Guillaume Legault de l'APTS (voir plus bas), celle du citoyen 
Paul-André Landry (voir plus bas) et celle de Gilles Pelletier du comité pour l'urgence de 
Pohénégamook. Dans ce dernier cas, monsieur Pelletier a demandé la permission d'improviser sa 
question à la dernière minute, ce à quoi Dr Jean-Christophe Carvalho a acquiescé. 
 
Question 1 : À la lumière des récents défis et enjeux rencontrés  bout à  du Bas Saint-
Laurent en termes de main  dans la Catégorie 4, dont notamment dans les secteurs de la 
protection de la jeunesse, du soutien à domicile, de  médicale et des laboratoires  
médicale, quel est le plan du CISSS pour se doter  planification de la main  et quelles 
sont ses stratégies concrètes pour favoriser la formation de la relève,  et la rétention du 
personnel sur  du territoire en partenariat avec ses partenaires syndicaux et issus de la 
société civile? (sic) 
- Guillaume Legault, représentant national APTS 

 
Question 2 : J'aimerais pouvoir poser une question au CA au sujet de la fermeture de la clinique Covid 
Longue. 
 
La question porterais sur les statistiques que le CISSS à compilé au sujet de la clinique tel que: 
-le nombre de personne ayant bénéficié de ses services depuis son ouverture 
-le nombre de professionnel attitré à la clinique incluant le nombre d'heures et/ou jours par semaine 
effectué à la clinique 
-le nombre de personne référé par leur médecin qui son encore en attente de recevoir des services(ou 
le nombre qui l'était au moment de l'annonce de la fermeture) 
-Le délais moyen entre la réception d'une référence par la clinique et le moment où un patient est vu 
pour la première fois par un professionnel de la clinique 
-les statistique sur la prévalence de la Covid Longue dans la région ou le nombre de personne atteinte 
selon les chiffres disponible au CISSS 
 
L'objectif étant de comprendre pourquoi la clinique est fermé alors qu'elle répond à un besoin pour une 
clientèle en évitant les mois(années d'attente) qui doit déjà subir des délais (ou de l'errance) pour 
obtenir un diagnostic et dont la prise en charge peut changer grandement la qualité de vie des 
personnes atteinte. 
 
En complémentaire, j'aimerais savoir comment le CISSS peut garantir à la clientèle que des 
professionnels peu ou pas formé en covid longue pourront offrir des services équivalent à ceux 
actuellement offert par le personnel attitré à la clinique Covid Longue sachant qu'actuellement, des 
personnes atteintes doivent faire face à des professionnels qui ''ne croient pas à la maladie'' et 
d'autres qui propose des traitements qui ont pour effet d'aggraver leur condition (faits vécus ailleurs en 



province par de nombreuses personnes atteinte de Covid longue tant dans le réseau public qu'au
privé). (sic)
- Paul-André Landry, citoyen

3. 
page Facebook et un communiqué de presse émis par la Direction des communications, des relations 
publiques et des affaires juridiques. 

4. Vous trouverez ci-
le logiciel « photos ». 

Espérant le tout conforme, si vous désirez vous prévaloir des recours possibles en révision, vous 
trouverez en pièce jointe un document expliquant la démarche à effectuer.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.

Sabrina Albert
Avocate Santé Québec (Bas-Saint-Laurent)
Direction des communications, des relations publiques et des affaires juridiques

p. j. (7)

c. c. Jean-Christophe Carvalho, Président directeur général
        Sylvie Lamontagne, Directrice des communications, des relations publiques et des affaires juridiques



DEMANDE DE RÉVISION 

 

1. Pouvoir de révision 

 

Selon 

renseignements personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 

 

La demande de révision doit être faite par écrit ; elle peut exposer brièvement les raisons pour 

n est la suivante : 

 

Montréal 

2045, rue Stanley, bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Téléphone sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 514 844-6170 
 

Québec 

525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec)  G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741   sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Courrier électronique : cai.communications@cai.gouv.qc.ca 

 

2. Motifs de la révision 
 

relatifs à la révision peuvent porter sur la 

sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
 

 
3. Délai à respecter 
 
Ces demandes de révision doivent être faites dans les 30 jours suivant la date de la décision ou 

peut toutefois, pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 
30 jours (art. 135). 





À publier immédiatement 
 

 
 

DU CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT  
 

Rimouski, le 20 mars 2026  Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent tient 
ce mardi 24 mars 2026, à 10h00, 
séance se déroulera en mode virtuel, via TEAMS. 

 

 :   

https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/sites/default/files/fichier/01.3-ordre-du-jour-cae_2026-03-24_0.pdf 

 
 
À propos du CISSS du Bas-Saint-Laurent 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux du Bas-Saint-Laurent est un établissement de Santé 
Québec qui a pour mission de maintenir, améliorer et restaurer la santé et le bien-être de la population 
bas-laurentienne en rendant accessible un ensemble de services de santé et de services sociaux, intégrés 
et de qualité, contribuant ainsi au développement social et économique du Bas-Saint-Laurent. Les valeurs 
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Source : Gilles Turmel 
 Conseiller aux relations médias 
 CISSS du Bas-Saint-Laurent 
 418 318-475  
  www.cisss-bsl.gouv.qc.ca 
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